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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
BSV Bundesamt für Sozialversicherungen
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
BABS Bundesamt für Bevölkerungsschutz
EZV Eidgenössische Zollverwaltung
EO Erwerbsersatzordnung
FZA Personenfreizügigkeitsabkommen
AVIG Arbeitslosenversicherungsgesetz
KSD Koorinierter Sanitätsdienst
WPEV Verordnung über die Wehrpflichtersatzabgabe

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
OFAS Office fédéral des assurances sociales
DFI Département fédéral de l'intérieur
OFPP Office fédéral de la protection de la population
AFD Administration fédérale des douanes
APG allocations pour perte de gain
ALCP Accord de libre circulation des personnes
LACI Loi sur l'assurance-chômage
SSC Service sanitaire coordonné
OTEO Ordonnance sur la taxe d’exemption de l’obligation de servir
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le gouvernement a mis en consultation un projet de révision de la loi sur le régime des
allocations pour perte de gain. Outre une adaptation de l'ensemble des allocations au
coût de la vie, le projet prévoit des améliorations sensibles pour les hommes/femmes
qui ont renoncé à une activité lucrative pour s'occuper de leur enfants et qui, sous le
régime actuel, ne voient pas leur travail éducatif reconnu. Selon le projet du Conseil
fédéral, cette catégorie de la population militaire devrait bénéficier à l'avenir de
contributions beaucoup plus importantes. Les principaux partis ainsi que les
partenaires sociaux ont bien accueilli les propositions de l'exécutif. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.10.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Des travaux visant à définir l'avenir du Service sanitaire coordonné (SSC) ont été initiés
par un groupe de projet. Le groupe – réunissant des représentants de la santé et de la
sécurité de la Confédération et des cantons – s'est penché sur l'état de préparation de
la Suisse, afin de pouvoir maîtriser les aspects sanitaires et améliorer la coordination
lors de la gestion de situations de crise. 
Le DDPS avait mandaté Thomas Zeltner pour déterminer si le SSC répondait aux défis et
missions actuelles. Le rapport, examiné en novembre 2019, confirmait la nécessité
d'adapter l'organisation et fournissait des recommandations relatives aux prestations
des tâches et de l'orientation générale du service. Les propositions du groupe de projet
sont attendues pour le premier semestre 2021. 2

ANDERES
DATUM: 16.01.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral demande au Parlement d'approuver l'arrêté fédéral relatif à
l'engagement de l'armée en service d'appui en faveur des autorités civiles dans le
cadre des mesures destinées à lutter contre le Covid-19. Dans son message, il détaille
le déroulement de l'engagement fourni jusqu'à présent et qui se poursuit. Ce dernier a
débuté le 6 mars 2020, lorsque le DDPS a été chargé de mobiliser 800 militaires
jusqu'au 27 mars 2020, afin de renforcer le système de santé des cantons. Dix jours
plus tard, le Conseil fédéral prolongeait l'engagement jusqu'au 30 juin 2020 et décidait
la mise sur pied d'une troupe de maximum 8'000 militaires. Pour réunir les effectifs
nécessaires, l'armée a alors mobilisé, prolongé des cours de répétition et même
convoqué des militaires encore incorporés, ayant déjà accompli leur service long. Plus
de 80% des militaires convoqués sont entrés en service à temps et à l'endroit prévu.
Leurs jours de service exécutés seront imputés jusqu'à l'équivalent de deux cours de
répétition. L'armée a également pu affecter dans les soins généraux et médicaux 120
anciens militaires et militaires incorporés, parmi les 3'500 qui se sont portés
volontaires. 
Actuellement, l'armée soutient une cinquantaine d'installations hospitalières en Suisse
et au Liechtenstein. Elle remplace le personnel soignant pour les soins de base,
transporte les malades contagieux, effectue des tests de dépistage, etc. Début avril,
2'400 militaires s'occupaient de soins de base. Un contingent assiste également
l'Administration fédérale des douanes (AFD) dans l'application des restrictions
appliquées à l'ALCP. Des représentations étrangères sises dans les cantons de Vaud et
de Genève ont déjà pu bénéficier de la protection de l'armée, qui, renforce les corps
de police cantonaux en cas de besoin. 
En parallèle de l'engagement militaire, le Conseil fédéral a fait appel aux personnes
astreintes à servir dans la protection civile. Leurs missions consistent à soutenir les
services de la santé publique et les institutions de soins, à ravitailler les forces
d'intervention et à gérer les centres d'appels téléphoniques. Un contingent maximal de
850'000 jours de service, limité au 30 juin 2020, est à disposition des cantons. 
S'agissant des finances, le message indique que les militaires seront indemnisés pour
toute la durée de leur service, même-ci elle excède la durée ordinaire du service
d'instruction prévu pour l'année en cours. Les charges supplémentaires engendrées par
l'appui subsidiaire de l'armée devraient être absorbées par le budget ordinaire du
DDPS. A défaut, il sollicitera un crédit supplémentaire. Le surcroît de charges lié aux
allocations de pertes de gain (APG) est couvert par les mesures éditées par le
Département fédéral de l'intérieur (DFI). La Confédération prendra en charge la part du
salaire ou du revenu d'indépendant qui n'est pas compensée par l'APG. Enfin,
l'indemnisation des cantons prévue pour la protection civile - d'un montant forfaitaire
de 27.5 francs par jour de service pour un montant maximal de 23.4 millions-  sera

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.04.2020
DIANE PORCELLANA
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prélevée sur le budget de l'OFPP. 3

Militärorganisation

Le Conseil national a transmis un postulat de Josef Leu (pdc, LU) (Po. 00.3087)
demandant la prise en compte de certaines activités à l’étranger pour les obligations
militaires. Cette proposition visait principalement les missions à l’étranger de citoyens
helvétiques dans le cadre de l’aide humanitaire. Le Conseil fédéral s’est déclaré prêt à
accepter le postulat. Il a aussi adopté une motion par la commission de l’économie et
des redevances (Mo. 00.3186) l’enjoignant de modifier la LACI ainsi que le régime des
APG afin que les jeunes se trouvant entre deux périodes de service militaire ou entre la
fin de leurs études et leur service militaire puissent obtenir les indemnités du
chômage. 4

POSTULAT
DATUM: 06.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Neben der Weiterentwicklung der Armee, dem organisatorischen und strukturellen
Grossprojekt der Streitkräfte, lancierte das Verteidigungsdepartement zusätzlich eine
Arbeitsgruppe zur Weiterentwicklung des Dienstpflichtsystems. Unter dem Vorsitz von
alt Nationalrat Arthur Löpfe soll diese „Studiengruppe“ zusammen mit Vertretern des
Bundes, der Kantone und der betroffenen Verbände bis Mitte 2015 einen Bericht
vorlegen, um aufzuzeigen, wie die Zukunft des Dienstpflichtsystems aussehen könnte.
Wünschenswert wäre ein Erkenntnisgewinn in Fragen um einen Zusatzbedarf nach
Dienstleistenden in ausserordentlichen Lagen, die Gesamtanzahl Dienstleistender, die
Durchlässigkeit zwischen den Organisationen (Armee, Zivilschutz, Zivildienst) sowie
Abrechnungsfragen im Rahmen der Erwerbsersatzordnung. Damit sollen Aspekte
aufgenommen werden, die bei der Weiterentwicklung des Bevölkerungsschutzes und
Zivilschutzes im Nachgang an die Volksinitiative „Ja zur Aufhebung der Wehrpflicht" und
in verschiedenen parlamentarischen Vorstössen aufgeworfen worden waren. Die
Studiengruppe soll Lösungsvorschläge unterbreiten, die mit der Priorität der
Militärdienstpflicht und dem Milizprinzip, jedoch auch mit dem Zwangsarbeitsverbot
der Europäischen Menschenrechtskonvention vereinbar sind. Hauptaugenmerk liegt
dabei explizit auf dem Dienstpflichtsystem, wobei alternative Formen eines
gesellschaftsdienlichen Sozialeinsatzes mitgeprüft werden sollen und nicht auf einer
Restrukturierung der Armee als Verteidigungsinstitution. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.04.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Bevölkerungsschutz

Im Rahmen von Abrechnungen von Zivilschutztagen kam es in den Jahren 2003 bis
2009 in fast allen Kantonen zu Missbräuchen. Die Schadenssumme für den Bund belief
sich auf rund sechs Millionen Franken. Dies ging aus einer Medienmitteilung des
Bundesamtes für Sozialversicherungen hervor. Zahlreiche Gemeinden hatten normale
Verwaltungsausgaben als Schutzdienstleistung deklariert und damit das
Gemeindebudget entlastet, indem Gemeindearbeiter über die Erwerbsersatzordnung
(EO) finanziert wurden. Der Bundesrat möchte deswegen auch für den Zivilschutz ein
gesamtschweizerisches zentrales Datenführungssystem aufbauen. Das VBS wurde
damit beauftragt, bis Ende 2011 eine Gesetzesvorlage dazu zu entwerfen. Darüber
hinaus sollen vermehrt Plausibilitätskontrollen erfolgen, Doppelauszahlungskontrollen
effektiver und effizienter durchgeführt sowie die Bundesaufsicht neu geprüft werden. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.10.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Nachdem im Herbst 2013 die eidgenössischen Räte das revidierte Bevölkerungs- und
Zivilschutzgesetz verabschiedet hatten und die Referendumsfrist ungenutzt
verstrichen war, beschloss der Bundesrat Ende 2014, das Gesetz per 1. Februar 2015 in
Kraft zu setzen. Mit der Änderung des BZG und der gleichzeitig beschlossenen
Anpassung des Bundesgesetzes über die militärischen Informationssysteme (MIG; im
Parlament noch nicht besprochen) sind die nötigen rechtlichen Grundlagen für die
schrittweise Erweiterung des Personalinformationssystems der Armee (PISA) auf den
Zivilschutz geschaffen worden. Der Bund erhält damit eine verbesserte Kontrolle über
die gesetzlichen Diensttageobergrenzen bei Dienstleistungen von Angehörigen des
Zivilschutzes. So sollen künftig unrechtmässige Schutzdienstleistungen und EO-Bezüge
durch die Kantone und Gemeinden verhindert werden. Mit Blick auf die Umsetzung hat
der Bundesrat zudem erforderliche Anpassungen der entsprechenden Verordnungen
beschlossen. Das PISA betreffende Artikel werden stufenweise, entsprechend dem
Fortschreiten des Projekts zur Erweiterung des PISA auf den Zivilschutz, umgesetzt. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Eine gerechte Ausgestaltung der Wehrpflichtersatzabgabe für Zivilschutzleistende war
auch im Ständerat mehrheitsfähig. Nachdem seine SiK einstimmig die Annahme der
entsprechenden Motion Müller (fdp, SG) empfohlen hatte, folgte das Ratsplenum ohne
Diskussion dem Votum der erstberatenden Volkskammer. 8

MOTION
DATUM: 10.03.2015
MAXIMILIAN SCHUBIGER

La protection civile a comptabilisé 300'000 jours de service dans le cadre de la lutte
contre le Covid-19. En support du personnel des hôpitaux et des établissements
médico-sociaux, les 24'000 astreints à la protection civile ont notamment installé des
hôpitaux d'urgence et des centres de consultation. Ils ont été principalement mobilisés
dans les cantons densément peuplés gravement touchés par la crise comme les cantons
de Vaud (environ 70'000 jours de service), de Genève (40'000), de Zurich (32'000) et du
Tessin (12'000). Un contingent de 850'000 jours de service au maximum était
disponible pour la période du 21 mars au 30 juin 2020. Le Conseil fédéral a alloué 23
millions CHF et a comblé pour les membres de la protection civile – comme pour les
militaires – la différence entre l’indemnisation versée à titre d’APG et leur revenu
intégral. Estimée à CHF 6 millions, cette mesure a été couverte par le crédit alloué par
le Conseil fédéral à l'engagement de la protection civile. L'objectif visait à éviter une
perte de revenu pour les indépendantes et indépendants et les employées et employés
dont l’employeur n’avait pas prévu de leur verser le plein salaire. 9

ANDERES
DATUM: 16.03.2020
DIANE PORCELLANA

Les cantons pourront bénéficier du soutien de la protection civile – en plus de celui de
l'armée – pour faire face à la deuxième vague du Covid-19. Le Conseil fédéral met à
leur disposition un contingent maximal de 500'000 jours de service jusqu'au 31 mars
2021, si les autres moyens d'appui ne sont pas suffisant ou si l'engagement est urgent. 10

ANDERES
DATUM: 18.11.2020
DIANE PORCELLANA

L'Assemblée fédérale classe la motion visant l'extension du droit à la réduction de la
taxe d'exemption de l'obligation de service pour les membres de la protection civile
durant la durée de leur service effectif. Avec la modification de l'Ordonnance sur la
taxe d'exemption de l'obligation de service (OTEO) du 12 août 2020, l'objectif de la
motion a été atteint.

MOTION
DATUM: 10.06.2021
DIANE PORCELLANA
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